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1. INTRODUCTION 

I. Les co-procureurs proposent que 2-TCE-90 (Henri Locard) soit cite a comparaitre en 

qualite d'expert au deuxieme proces du dossier n° 002/02. Il serait notamment entendu sur la 

politique adoptee par le PCK a l'encontre des ennemis, sur les centres de securite, et sur 

!'utilisation de slogans politiques pendant la periode du Kampuchea democratique1
• La Chambre 

de premiere instance avait deja decide de retenir 2-TCE-90 (Henri Locard) afin qu'il vienne 

deposer lors du premier proces du dossier n° 002, mais avait ensuite reporte sa comparution, 

estimant que sa deposition serait plus pertinente dans le cadre des proces a venir2
. 

2. Le 8 avril 2016, la Chambre de premiere instance a informe les parties qu'elle avait decide 

de retenir 2-TCE-90 (Henri Locard) afin qu'il soit entendu lors de la phase du proces consacree 

aux centres de securite et aux purges intemes3
• La Chambre de premiere instance se prononce par 

la presente sur la designation de 2-TCE-90 (Henri Locard). 

2. ARGUMENTS DES PARTIES 

3. Les co-procureurs proposent que 2-TCE-90 (Henri Locard) soit interroge sur les sujets 

suivants: 

[L]es ongmes et l'evolution de la politique du PCK relative a 
l'identification et l'elimination des ennemis ; l'existence, le 
fonctionnement et la structure d'un reseau organise de centres de 
securite, sous le regime du KD, lequel s'etendait au pays tout entier, 
et l'utilisation de slogans politiques a l'epoque du KD. 4 

4. A l'appui de la qualite d'expert de 2-TCE-90 (Henri Locard), les co-procureurs relevent 

qu'il est historien, politologue et professeur associe aupres de l'Universite royale de 

Phnom Penh, qu'il a mene des recherches approfondies sur le reseau de centres de securite de la 

periode du Kampuchea democratique, qu'il est l'auteur ou le co-auteur de nombreux ouvrages et 

Annexe III - Mise a jour de des resumes des declarations de temoins, parties civiles et experts subsidiaires 
proposes par le Bureau des co-procureurs, doc. n° E305/6.4, 9 mai 2014, p. 53 et 54. 
2 Decision concemant le statut de certains experts, doc. n° E215, 5 juillet 2012 (la« Decision relative a certains 
experts » ), par 3 ; Decision finale concemant Jes temoins, experts et parties civiles appeles a deposer dans le cadre 
du premier proces dans le dossier n° 002, doc. n° E312, 7 aout 2014, par. 58. 
3 Courriel dujuriste hors classe en date du 8 avril 2016. 
4 Annexe III - Mise a jour de des resumes des declarations de temoins, parties civiles et experts subsidiaires 
proposes par le Bureau des co-procureurs, doc. n° E305/6.4, 9 mai 2014, p. 53 et 54. 
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articles sur le sujet, et qu'il a egalement mene des recherches sur la propagande utilisee par le 

regime du Kampuchea democratique pour diffuser la politique du PCK, comme atteste par son 

ouvrage : Le « Petit Livre Rouge » de Pol Pot ou Les Paroles de l 'Angkar 5
• Les autres parties 

n' ont pas depose de conclusions au sujet de 2-TCE-90 (Henri Locard). 

3. DROIT APPLICABLE 

5. La Chambre de premiere instance rappelle que selon la regle 31 du Reglement interieur, 

elle peut demander l'avis d'un expert « sur tout sujet qu'[elle] jug[e] necessaire a la poursuite 

[ ... ] des procedures devant les CETC » (regle 31 1) ), et que la designation de l'expert doit 

s'effectuer par une decision precisant la mission de celui-ci (regle 31 3) ). Aux termes de la 

regle 80 bis 2) du Reglement interieur, « [s]i la Chambre considere que l'audition de l'un de ses 

[ ... ] experts ne contribue pas a une bonne administration de la justice, elle rejette la demande de 

comparution de cette personne ». Le Reglement interieur ne fournit pas de definition de l'expert, 

ni ne fixe les qualifications ou l' experience requises pour etre designe comme tel devant les 

CETC6
• 

6. Conformement a la jurisprudence intemationale, un expert est un personne qui, grace a ses 

connaissances, ses aptitudes ou une formation specialisee, peut aider le juge du fait a comprendre 

ou a trancher une question litigieuse requerant des connaissances particulieres dans un domaine 

determine7. L' expert foumit des precisions, des informations de contexte ou une assistance 

complementaire aux fins de !'appreciation de la preuve par la Chambre de premiere instance8
• 

Celle-ci a precedemment considere qu'un expert ayant egalement une connaissance personnelle 

5 Annexe III - Mise a jour de des resumes des declarations de temoins, parties civiles et experts subsidiaires 
proposes par le Bureau des co-procureurs, doc. n° E305/6.4, 9 mai 2014, p. 53 et 54; voir aussi Le « Petit Livre 
Rouge» de Pol Pot ou Les Paroles de l'Angkar, doc. n° E3/2812. 
6 Decision relative a la designation de 2-TCE-88, doc. n° E388, 4 mars 2016, para. 9 (la « Decision relative a 2-
TCE-88 »); Decision relative a la demande de citation a comparaitre de 2-TCE-95 en tant qu'expert, doc. n° E367, 
18 septembre 2015 (la« Decision relative a 2-TCE-95 »), par. 6. 
7 Voir Decision relative a 2-TCE-88, par. l O ; Decision relative a 2-TCE-95, par. 7 ; Decision relative a certains 
experts, par. 16; Le Procureur c. Popovic et consorts, affaire n° IT-05-88-T, Decision relative a la notification 
presentee par la Defense en application de l'article 94 bis du Reglement concemant le temoin expert de I' Accusation 
Richard Butler, 19 septembre 2007 (la « Decision du TPIY relative a Richard Butler»), par. 23 ; Nahimana c. le 
Procureur, affaire n° ICTR-99-52-A, Arret, 28 novembre 2007, par. 198. 
8 Decision relative a 2-TCE-88, par. IO ; Decision relative a 2-TCE-95, par. 7 ; Decision relative a certains 
experts, par. 16. 
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de certains faits relatifs a la periode du Kampuchea democratique pouvait, outre sa citation a 
comparaitre en tant qu'expert, etre interroge sur lesdits faits9

. 

7. C'est a la Chambre de premiere instance qu'il revient de decider si une personne peut etre 

entendue en qualite d'expert. Elle doit rechercher si la personne proposee a cette fin possede des 

aptitudes ou des connaissances de nature a l'aider, en tant que juge des faits, a comprendre les 

elements de preuve devant elle10
. Pour determiner si ces conditions sont reunies, elle peut 

considerer le curriculum vitae, les articles et les publications de l'interesse, ou toutes autres 

informations utiles le concemant, y compris ses fonctions pas sees et presentes 11
. En outre, le fait 

qu'un expert propose ait ete precedemment associe a une organisation tierce ou qu'il soit 

actuellement employe par un organe des CETC n'interdit pas qu'il soit entendu en qualite 

d'expert 12
• 

4. MOTIFS 

8. La Chambre de premiere instance note que 2-TCE-90 (Henri Locard) a ete professeur 

d'anglais au Lycee fran9ais Rene-Descartes de Phnom Penh de 1965 a 1967. Pendant cette 

periode, il a ecrit des articles pour la revue illustree Kambuja, publiee sous la direction de 

CHAU Seng, Directeur de cabinet du Roi NORODOM Sihanouk13
. 

9 Decision relative a 2-TCE-95, par. 7 ; Decision relative a certains experts, par. 18 ; Decision relative a la 
demande des co-procureurs visant a faire citer TCE-33 a comparaitre, doc. n° E283, 26 avril 2013 (la « Decision 
relative a TCE-33 »), par. 16. 
10 Decision relative a 2-TCE-88, par. 11 ; Decision relative a 2-TCE-95, par. 8 ; KAING Guek Eav alias Duch, 
dossier n° 001/18-07-2007/ECCC/TC, Decision relative aux mesures de protection sollicitees pour certains temoins 
et experts et aux demandes des parties de faire comparaitre des temoins et des experts - Motifs, doc. n° E40/l, 
10 avril 2009 (en kroner et en anglais) et 13 avril 2009 (en fran~ais), par. 26; voir aussi Decision relative a certains 
experts, par. 16. 
11 Decision relative a 2-TCE-88, par. 11 ; Decision relative a 2-TCE-95, par. 8; Decision relative a certains 
experts, par. 15. Voir aussi Le Procureur c. Zdravko Tolimir, affaire n° IT-05-88/2-T, Decision on Admission of 
Expert Report of Ratko Skrbic with Separate Opinion of Judge Mindua and Dissenting Opinion of Judge Nyambe, 
22 mars 2012, par. 14; Decision du TPIY relative a Richard Butler, par. 23 et 24; Le Procureur c. Vojislav Seselj, 
affaire n° IT-03-67-T, Decision relative a la qualite d'expert de Reynaud Theunens, 12 fevrier 2008 (la« Decision 
du TPIY relative a Reynaud Theunens »), par. 28. 
12 Decision relative a 2-TCE-95, par. 8 ; Decision relative a certains experts, par. 15 ; Decision relative a TCE-33, 
par. 13; KAING GuekEav alias Duch, affaire n° 001/18-07-2007/ECCC/TC, Decision concemant les mesures de 
protection sollicitees pour certains temoins et experts et relative aux demandes des parties d'entendre des temoins et 
des experts - Resume, doc. n° E40, 3 avril 2009, p. 5 ; Decision du TPIY relative a Reynaud Theunens, par. 29. 
13 Curriculum Vitae of Henri Locard, doc. n° E215.4 5 (le« Curriculum Vitae d'Henri Locard »). Ce document a 
ete obtenu par !'Unite d'appui aux temoins et aux experts en fevrier 2012. La Chambre de premiere instance a 
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9. La Chambre de premiere instance note que 2-TCE-90 (Henri Locard) a occupe plusieurs 

postes d'enseignement et de recherche a l'universite, y compris aupres d'institutions 

cambodgiennes. De 2005 a 2012, il a ete professeur invite au Departement d'histoire de 

l'Universite royale de Phnom Penh, ou il a enseigne l'histoire du Cambodge. Avant cela, entre 

2002 et 2005, il a enseigne dans le cadre de la maitrise en etudes culturelles a l'Institut 

bouddhique et a l'Universite royale de Phnom Penh. En 1995, il a ete chercheur invite au 

Departement de sciences politiques de l' Academie militaire australienne a Canberra. D'aout 

1993 a septembre 1994, il a enseigne l'histoire a l'Universite royale de Phnom Penh. De 1992 a 
1994, il a effectue des recherches de terrain dans diverses provinces cambodgiennes sur les 

reseaux de prisons mis en place pendant la periode du Kampuchea democratique. En 1989, 2-

TCE-90 (Henri Locard) a mene un seminaire sur les droits de l'homme a l'Universite royale de 

Phnom Penh. En dehors du Cambodge, en octobre 1967 et de 1970 a 2000, il a ete maitre de 

conference en histoire et civilisation britanniques modemes a l'Universite Lumiere Lyon 2, et de 

1969 a 1970, boursier titulaire de la Florey European Scholarship au Queen's College de 

l'Universite d'Oxford 14
. 

10. La Chambre de premiere instance note egalement que 2-TCE-90 (Henri Locard) a presente, 

a !'occasion de conferences et d'ateliers, divers exposes sur des sujets relatifs aux Khmers 

rouges, notamment l'expose « Kompong Thom and Siemreap Provinces in the grip of the Khmer 

Rouge» [Les provinces de Kompong Thom et de Siem Reap dans l'etau des Khmers rouges] 

presente dans le cadre du congres organise par l' Association fran9aise de recherche sur l' Asie du 

Sud-Est a la Sorbonne en 2004, l'expose « State violence in Democratic Kampuchea (1975-

1979) and retribution (1979-2004) » presente dans le cadre de !'atelier Genocide and its 

Aftermath organise a Manchester en avril 2004, et l'expose « State-sponsored crimes against 

humanity and genocide in Cambodia (1975-1979) » presente a Berlin en mars 2003, dans le 

cadre d'une conference consacree au genocide15
. En 1989, il a ete charge par les autorites 

fran9aises d'etablir un rapport, en cooperation avec l'Universite de Lyon, sur les besoins du 

Cambodge dans le domaine de l' enseignement superieur cambodgien. 

demande qu'il soit mis a jour. Des qu'elle sera disponible, la nouvelle version du curriculum vitae sera versee au 
dossier en piece jointe de la presente decision. 
14 Curriculum Vitae d'Henri Locard, doc. n° E215.4. 
15 Curriculum Vitae d'Henri Locard, doc. n° E215.4. 
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11. La Chambre de premiere instance note egalement que 2-TCE-90 (Henri Locard) est l'auteur 

de nombreuses publications sur la periode du Kampuchea democratique, dont certaines ont deja 

ete versees aux debats, notamment Le « Petit Livre Rouge » de Pol Pot ou Les Paroles de 

l'Angkar (doc. n° E3/2812), Prisonnier de l'Angkar (doc. n° E3/2419) et Le goulag khmer rouge 

- 17 avril 1975 - 7 janvier 1979 ( doc. n° E3/2811) 16
. 

12. La Chambre de premiere instance note enfin, bien que ce fait ne soit pas mentionne clans le 

curriculum vitae fourni a l'Unite d'appui aux temoins et aux experts, que 2-TCE-90 (Henri 

Locard) a ete charge par le Bureau des co-procureurs de compiler une serie de rapports sur le 

reseau de centres de securite du Kampuchea democratique 17
• La Chambre de premiere instance 

rappelle, en ce qui concerne les preoccupations de parti pris que pourrait susciter la collaboration 

anterieure de l'expert avec les co-procureurs, que toute objection mettant en cause 

l'independance ou l'impartialite d'un expert est une question dont l'examen releve de 

!'appreciation de la deposition de l'interesse 18
• La Chambre de premiere instance rappelle 

egalement qu'elle n'est pas liee par la deposition ou les conclusions d'un expert19
, et que celles

ci sont soumises aux memes regles et sujettes au meme examen que tout autre element de preuve 

produit aux debats. 

13. Vu la vaste experience resultant des travaux et des recherches repertories ci-dessus, la 

Chambre de premiere instance est convaincue que 2-TCE-90 (Henri Locard) remplit les 

16 Voir aussi Henri Locard, Short's History of a Nightmare draws a Locard, doc. n° E3/7281, 11 mars 2005; 
Henri Locard, Oui, en effet, pourquoi ont-ils tue (tant de personnes), doc. n° E3/9717, 9 septembre 2005; Henri 
Locard, Don't blame 'village chiefs' for KR leaders' crimes, doc. n° E3/7282, 24 novembre 2000. 
17 Annexe III - Mise a jour de des resumes des declarations de temoins, parties civiles et experts subsidiaires 
proposes par le Bureau des co-procureurs, doc. n° E305/6.4, 9 mai 2014, p. 53 et 54; voir aussi Henri Locard, 
Province de Kompong Cham, rive Est, doc. n° E3/3209, non date; Le district de Tramkdk sous l'emprise des 
Khmers rouges, doc. n° E3/8299, decembre 1996; Municipalite de Kompong Som - Sihanoukville, doc. n° E3/3237, 
mai 2007; Notes de recherche sur le reseau de prison du Kampuchea democratique - Region Nord-Ouest, 
doc. n° E3/2071, mai 2007 ; Preah Vihear - Secteur ou zone I 03, doc. n° E3/3244, 31 mai 2007 ; Province de 
Siemreap: nouvelle region Nord, doc. n° E3/3863, 30 mai 2007; Kompong Thom - Region d'Uddor, 
doc. n° E3/3218, 2juin 2007; KOMPONG CHAM - Rive occidentale du Mekong, doc. n° E3/2649, 5 juin 2007; 
Nord-Est: region Eisan, doc. n° E3/3255, 14 juin 2007; Stung Treng, doc. n° E3/3265, 16 juin 2007; Kratieh - 505 
- Zone speciale, doc. n° E3/3274, 24 juin 2007; Nord-Est: region Eisan - [ ... ] - Mondulkiri, doc. n° E3/3219, 
27 juin 2007 ; Nireday Region: the Southeast - I-Kanda/ province - Saang District, doc n° E3/3232, 11 juillet 2007 ; 
S-21 et Phnom Penh sous le regime du Kampuchea democratique, doc. n° E3/3214, 11 juillet 2007; S-21 et 
Phnom Penh sous le regime du Kampuchea democratique, doc. n° E3/3215, 11 juillet 2007. 
18 Voir Decision relative a 2-TCE-88, par. 12 et 16; Decision relative a 2-TCE-95, par. 8, 9 et 11 ; Decision 
relative a TCE-33, par. 13 a 15. 
19 Voir Decision relative a 2-TCE-95, par. 11 ; Decision relative a certains experts, par. 16. 
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conditions pour avoir la qualite d'expert, et qu'il pourra, par ses connaissances et ses aptitudes, 

aider la Chambre a examiner les elements de preuve qui ont ete produits aux debats. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE: 

DIT qu'elle entendra 2-TCE-90 (Henri Locard) en qualite d'expert, 

DIT que 2-TCE-90 (Henri Locard) pourra etre interroge sur toute question relevant de ses 

connaissances ou de son expertise et se rapportant a la phase du proces consacree aux centres de 

securite et aux purges internes, ainsi qu'a d'autres sujets du deuxieme proces du dossier n° 002 

mentionnes par les co-procureurs dans le doc. n° E305/6.4, 

ORDONNE aux co-procureurs de proceder en premier a l'interrogatoire de 2-TCE-90 (Henri 

Locard), en application des regles 91 et 91 bis du Reglement interieur. 

Phnom Penh, le 16 join 2016 
Le President de la Chambre de premiere instance 

Nil Nonll 
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